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  EXERCICE D’EVACUATION 
RAPPORT D’ANALYSE DU RISQUE INCENDIE 

Public : Tous les salariés du site d’exploitation 

Prérequis : Aucun  

Effectif :  Tous les occupants du site 

Durée :  2 heures / visite et exercice 
 
Pour tout renseignement concernant 
l’accessibilité, contacter le référent appui 
à la mobilité :  
Mail : poleformation@2l-ips.com 

« La consigne de sécurité incendie prévoit des essais et visites 
périodiques du matériel et des exercices […]. Ces exercices et 
essais périodiques ont lieu au moins tous les six mois. Leur 
date et les observations auxquelles ils peuvent avoir donné 
lieu sont consignées sur un registre tenu à la disposition de 
l’inspection du travail. » 

 Article R4227-39 du Code du travail 

 
 

 

Sapeurs-Pompiers et Chargés de Sécurité, spécialistes de 
la prévention en établissements recevant du public, 
immeubles de grande hauteur, établissement recevant 
des travailleurs et manifestations - évènementiel.  
 
 

Modalité d’organisation 

 

Cadre réglementaire 

 

Intervenants 

 

Organisation de l’exercice 

 

Documents délivrés 

 
 Rapport d’analyse du risque d’incendie 

 Signature du registre de sécurité 

 

OBJECTIF : 

Les exercices d’évacuation permettent aux travailleurs de les sensibiliser à l’utilité de la programmation de ces 
exercices et de reconnaitre le signal sonore. Ils permettent également de vérifier la tenue à jour des consignes 
et des procédures d’évacuation de l’établissement. Le rapport d’analyse du risque incendie ainsi réalisé, donne 
au client une photographie du site en matière de prévention des risques.  
.  

  

 

 Mise à disposition d’une équipe qualifié en prévention 
 Visite préalable de site 
 Analyse des éléments visibles concourant à la 

prévention du risque incendie 
 Production d’un rapport d’analyse circonstancié et 

photographique 
 Pilotage d’une réunion de présentation du rapport à la 

demande du client 
 Production d’un rapport spécifique preneur à la 

demande du client 
 Mise à disposition du registre de sécurité 
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